
UNE FORMALITÉ D’EMBAUCHE OBLIGATOIRE
JUILLET 2025

(recommandée)

Obligatoire pour les entreprises ayant effectué 
 au cours 

de l'année civile précédente.

Envoyée par  ou par 
 (RAR) à 

l'Urssaf dont dépend l'établissement où travaille
le salarié.

   L'employeur doit pouvoir présenter aux agents de contrôle, sur simple demande :

→   de la déclaration adressée à l'Urssaf, à conserver jusqu'à l'établissement de la déclaration 
annuelle des données sociales (DADS).

→  À défaut de l'accusé de réception, tout document prouvant que la déclaration a bien été effectuée, tels que 
 de la télécopie ou le  accompagné du 

Découvrez toutes les  sur notre 

→  Sanction civile : Régularisation par l'Urssaf des cotisations de Sécurité sociale non payées du fait de l'absence de déclaration.

→  Sanction administrative : Pénalité de 1 266 € par salarié concerné (soit 300 fois le taux horaire du minimum garanti).

→  Sanctions pénales : L'absence intentionnelle de DPAE constitue un délit de travail dissimulé, pouvant entraîner une amende
de 45 000 € et 3 ans d'emprisonnement pour une personne physique, 225 000 € d'amende et un placement sous surveillance
judiciaire pour une personne morale.

Avant d'embaucher un salarié, quel que soit le type ou la durée du contrat, l'employeur doit respecter 
diverses formalités  la éclaration réalable  l' mbauche (DPAE). Cette procédure

 es démarches administratives essentielles assure  la protection sociale du salarié dès son 
premier jour et évite  les sanctions liées au travail dissimulé. La CAPEB vous accompagne 

les informations nécessaires pour vous conformer à cette obligation légale.

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R14530
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R57098
https://www.capeb.fr/actualites/derniere-version-du-guide-pratique-des-entreprise-employeurs-du-batiment.


La 

VOUS AVEZ UNE QUESTION ?
CONTACTEZ VOTRE CAPEB !

>>

→ au régime général de sécurité sociale.

→  à la CPAM s’il possède déjà un numéro de sécurité sociale.

→ au régime d’assurance chômage.

→ à un service de santé au travail.

→  ou un examen médical d'aptitude à l'embauche.

→ des données sociales (DADS).

  La DPAE doit être établie même si le salarié n'est pas encore immatriculé. Dans ce cas, le salarié devra effectuer les démarches 
auprès de la CPAM pour obtenir son numéro de sécurité sociale.

Dénomination sociale 

de l'entreprise (ou nom et prénoms de 
l'employeur) et adresse de l'établissement.

Code APE

de l'entreprise.

Numéro de Siret

de l'établissement.

Coordonnées du service de santé

au travail dont l'employeur dépend.

Identité du salarié

Nom, prénoms, sexe, date et lieu de 
naissance, numéro de sécurité sociale.

Nature et durée du contrat

et de la période d'essai éventuelle (pour les 
CDI et les CDD supérieurs à 6 mois).

Date et heure

de l’embauche.

https://portail.cartebtp.fr/authentification/login
https://www.capeb.fr/
https://www.capeb.fr/



